
ARBITRES

O B J E C T I F
	 Prévenir les tensions liées aux 

comportements des bancs de touche,

	 Impliquer directement les capitaines dans 
la régulation des attitudes contestataires,

	 Donner aux arbitres un moyen clair 
et reconnu pour sanctionner les 
contestations émanant des officiels 
d’équipe et restaurer le calme

Q U A N D  L ’ A P P L I Q U E R  ?
	 Lorsqu’un entraîneur ou dirigeant inscrit sur la feuille de match adopte  

un comportement contestataire, public et possiblement répété.

	 Il ne s’agit pas d’un simple désaccord, mais d’une attitude de désapprobation  
par paroles ou par gestes ostentatoire.

	 Cette mesure ne peut être utilisée qu’une seule fois par équipe et par match.

C A S  PA R T I C U L I E R  :  C A P I TA I N E  G A R D I E N  D E  B U T 
	 Si le capitaine est gardien, c’est le vice-capitaine (désigné avant le match) qui sort du 

terrain pour purger les 10 minutes.

	 Le gardien-capitaine reste sur le terrain pour continuer à assurer son rôle.

EXCLUSION TEMPORAIRE 
DU CAPITAINE 
EN CAS DE CONTESTATION  
D’UN OFFICIEL D’ÉQUIPE

P R O C É D U R E  G É N É R A L E
	 Interrompre le jeu par un coup de sifflet.

	 Adresser un carton blanc à l’officiel 
fautif.

	 L’équipe joue donc avec un joueur en moins.

	 Le vice-capitaine (désigné au moment de  
la signature de la FMI) porte temporairement  
le brassard.

	 L’entraîneur ou le dirigeant sanctionné  
reste dans la surface technique pendant la 
durée de la sanction, mais doit cesser tout 
comportement contestataire.

	 Après 10 minutes et avec l’autorisation de 
l’arbitre, le joueur exclu peut réintégrer le terrain.

	 Avec le bras tendu  
vers le capitaine,  
indiquer son exclusion 
pour 10 minutes  
de jeu effectif.



ARBITRES

R È G L E S  D E  C U M U L D E S  C A R T O N S  P O U R  L ’ E N C A D R A N T 
( E N T R A Î N E U R  O U  D I R I G E A N T )

Si un entraîneur ou dirigeant reçoit deux cartons dans le même match (carton jaune 
+ carton jaune), il reçoit un carton rouge et il est exclu définitivement.

L’encadrant exclu doit quitter immédiatement la surface technique.

Cette exclusion doit être mentionnée dans le rapport d’après-match.

R A P P O R T  D ’ A P R È S - M AT C H 
Mentionner dans le rapport officiel : minute de jeu et motifs précis.

R È G L E S  D E  C U M U L D E S  C A R T O N S  P O U R  L E  C A P I TA I N E 
L’exclusion temporaire du capitaine (à la suite d’un carton blanc adressé à un officiel) est 
une mesure spécifique, distincte des avertissements (jaunes) ou exclusions (rouges).

Elle est non cumulable avec un carton éventuellement déjà reçu par le capitaine pour ses 
propres fautes. Par exemple, si un capitaine a déjà reçu un carton jaune et que, quelques 
minutes plus tard, il fait l’objet d’une exclusion temporaire consécutive à un carton blanc 
reçu par son entraîneur, alors le capitaine ne reçoit pas de carton rouge. Il est uniquement 
exclu durant 10 minutes et il pourra rejouer après la fin de son exclusion temporaire.

EXCLUSION TEMPORAIRE DU CAPITAINE 
EN CAS DE CONTESTATION D’UN OFFICIEL D’ÉQUIPE




